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DÉFINITION ET ENJEUX
Le « développement durable » (ou développement soutenable) est, selon la définition proposée 
en 1987 par la Commission mondiale sur l’environnement et le développement dans le Rapport 
Brundtland :

« un développement qui répond aux besoins des générations du présent sans compromettre 
la capacité des générations futures à répondre aux leurs. »

Les enjeux du développement durable sont notamment :
- articuler les dimensions sociales, économiques et environnementales du développement ;
- en organisant la gestion des territoires et les actions sur le long terme ;
- en veillant à une utilisation économe des ressources (produits rares, non substituables).

La politique de cohésion européenne contribue à renforcer la croissance, la compétitivité et 
l’emploi en intégrant les priorités de la Communauté en faveur du développement durable 
définies par les conseils européens de Lisbonne (2000) et de Göteborg (2001).
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Le PO FEDER 2007-2013 intègre les enjeux de développement durable dans la mise en oeuvre de 
ses actions :

- très en amont par les porteurs de projets lors de la conception même du projet ;
- au moment de l’appréciation globale du projet au regard des principes du développe-
ment durable dont le respect conditionne la recevabilité du projet et au moment de l’instruction, 
via des critères de sélection ;
- pendant la réalisation du projet et son suivi dans le temps (à l’aide d’indicateurs de résultats 
et de réalisation et de diverses évaluations).

Présentation de la démarche :

Les projets sont donc appréciés au regard du développement durable et cela conditionne 
leur recevabilité. 
Cette démarche est nouvelle et s’inscrit dans une logique de progrès. Le maître d’ouvrage (MO) et 
les services s’appuieront sur une grille d’analyse et d’appréciation des composantes du développe-
ment durable. Cette grille (cf ci-après) doit aider le maître d’ouvrage et le service instructeur (SI) à se 
poser des questions essentielles, pour permettre de prendre en compte le développement durable 
dès la conception des projets.

« Avant d’accuser réception du projet, le service instructeur vérifie que l’opération répond de manière 
positive aux enjeux du développement durable ».
« Si les réponses sont jugées insuffisantes au regard du développement durable, le dossier n’est 
alors pas recevable et est retourné au maître d’ouvrage pour qu’il améliore son projet ». Il n’y a donc 
pas d’instruction dans PRESAGE (pas de délai pour examiner la recevabilité).

Lorsque le maître d’ouvrage présente un nouveau dossier, ce dernier passe directement en in-
struction (celui-ci aura clairement été identifié comme ayant reçu une première analyse en terme 
de recevabilité).



GOUVERNANCE

DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

ENVIRONNEMENT

SOLIDARITÉ
SOCIALE
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Les 4 domaines du
développement durable

Gouvernance 
Le projet a-t-il fait l’objet d’un pilotage rénové ?
Par exemple : sur l’organisation de la concertation, la prise de décisions ainsi que  l’évaluation, 
l’intégration du projet, son efficacité et son positionnement-synergie et concurrence ?

Développement économique
Le projet est-il porteur de développement économique ?
Par exemple : contribue-t-il à l’innovation pour la recherche et l’expérimentation, crée-t-il de 
l’emploi, des richesses et de la valeur ajoutée, s’appuie-t-il sur des synergies entre entre-
prises, sur de la coopération inter-territoriale ?

Solidarité sociale
Le projet participe-t-il à la cohésion sociale et la solidarité en-
tre territoires et générations ?
Par exemple : s’inscrit-il dans le développement harmonieux des territoires, participe-t-il à 
leur attractivité, à leur revitalisation, s’inscrit-il dans une logique d’égalité des chances en 
favorisant une égalité d’accès ?

Le projet contribue-t-il à la préservation de la santé ?
Par exemple : accès à une bonne qualité de vie, modes de production et consommation 
durables, gestion des risques technologiques, naturels ?

Environnement
Le projet participe-t-il à la lutte contre le changement climatique ?
Par exemple  : maîtrise de l’énergie, développement des énergies renouvelables, gestion 
appropriée des déplacements, inter modalité favorisée ?

Le projet permet-il de préserver la biodiversité, la gestion des 
milieux et des ressources ?
Par exemple : gestion rationnelle des ressources naturelles -eau, espèces, espaces-,  ges-
tion des déchets, maîtrise des effets de pollution -eau, air et sols ?

Rappel du questionnement tiré du DOMO
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Ce document vise à accompagner les maîtres d’ouvrage et les services instructeurs 
et à leur proposer une méthode d’analyse de la recevabilité d’un dossier au regard 
du DEVELOPPEMENT DURABLE.

Le développement durable est un des grands enjeux actuels. Les principes de ce développement 
doivent permettre de concilier les modes de production et de consommation dans le respect de 
l’environnement naturel ou humain et en satisfaisant les besoins fondamentaux des personnes. 
Il s’apprécie au regard des composantes économique, environnementale et sociale. Il repose 
également sur de nouveaux principes de gouvernance assurant une meilleure intégration et mise en 
cohérence des décisions (partenariats, participation citoyenne...).

La fiche proposée comporte 4 étapes.
Le maître d’ouvrage renseigne la fiche (faisant partie intégrante de la demande de subvention), 
au moment de sa demande de subvention, puis le service instructeur la complète, au moment de 
l’analyse de la recevabilité du dossier.
Il s’agit donc d’un document partagé entre le maître d’ouvrage et le service instructeur, outil commun 
et central permettant un réel dialogue sur la recevabilité entre le maître d’ouvrage et le service 
instructeur.

Présentation de la fiche
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Le maître d’ouvrage rappelle rapidement dans une première partie l’objet de l’opération (contexte-
objectifs et moyens). Le service instructeur peut, à ce niveau, apporter toute information complémentaire 
jugée utile.

Contexte-objectifs et moyens

ÉTAPE n°1 : Rappel du projet



Items proposés Commentaires Maître d’ouvrage Commentaires Service instructeur

Portage du projet : les acteurs, 
partenaires, décideurs, responsables du 
projet et de sa mise en oeuvre 
apparaissent-ils clairement ainsi que leur 
rôle ?

Portage du projet : la gouvernance 
repose t-elle sur des engagements et 
garanties précis des responsables et des 
partenaires ? De quelle nature sont ces 
engagements (rencontres régulières, 
procédures préétablies, règles juridiques 
et techniques...) ?

Evaluation des actions : quelles sont les 
modalités d’évaluation du projet lors de 
sa mise en oeuvre ? Quels sont les 
critères d’appréciation et les 
indicateurs (évaluation quantitative et/ou 
qualitative telle l’examen de la 
satisfaction de la population locale..). ?

Les modalités de gouvernance sont-elles 
innovantes (mise en place de forum, 
partenariat innovant comme la 
mutualisation des services...) ?

Autres (expliciter)...
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La deuxième partie de la fiche définit les composantes du développement durable afin de qualifier 
la recevabilité du projet. 
Le renseignement de ces différents points a pour objectif d’aider à l’appréciation de la prise en 
compte du développement durable par le maître d’ouvrage, puis par le service instructeur.
Ce dernier, après avoir apprécié l’ampleur et la nature des enjeux du développement durable relatifs 
au projet, identifie en tant que de besoin puis sollicite les personnes ressources au sein de son ser-
vice ou en interservices de l’Etat, susceptibles de l’aider dans sa démarche. Il peut entrer en contact 
avec le maître d’ouvrage, si nécessaire (et dans le cadre de différents échanges téléphoniques 
notamment). Il coche les cases qui sont en accord avec le projet. 

Il est possible d’indiquer pour chaque champ, sur la ligne « autres », des éléments qui n’auraient pas 
été listés et qui participent au développement durable. Les listes pré-établies ne sont pas exhaus-
tives.

Gouvernance

L’objectif est de s’assurer de la crédibilité du projet et de son portage dans un cadre de concertation, 
d’information et d’association des usagers, professionnels, publics et institutions concernées. Cette 
organisation devrait permettre de favoriser le dialogue sur les enjeux du développement durable.

ÉTAPE n°2 : Prise en compte du développement durable dans le projet



Items proposés Commentaires Maître d’ouvrage Commentaires Service instructeur

Cohérence :

Cohérence : le projet s’inscrit-il dans un/
des schémas et /ou politiques locaux 
(politiques des pays, des régions, des 
départements, des intercommunalités.. 
scot, srde, sdec, politique de la ville...) ?

Le projet est-il compatible avec les 
infrastructures du territoire, notamment 
de transport, d’accueil, de formation ... ?

Ancrage territorial :

Le projet prend t-il en compte des 
besoins locaux non satisfaits ? 
Correspond-il à une attente ? A quelle 
échelle territoriale ? Doit-il se substituer , 
mieux répondre, remplacer une offre 
existante ?

Mobilisation des ressources locales

Recours à des PME-PMI locales ? 
Gestion prévisionnelle de l’emploi et des 
compétences locales ? Création 
d’emplois locaux ? Mobilisation des 
fournisseurs locaux ... ?

Caractère innovant du projet

(mise en place d’une réflexion stratégique 
en matière d’innovation, de labellisation, 
de certification technique, de procédé 
innovant, d’organisation interne moderne, 
de nouveaux clients et/ou d’usagers, de 
produit nouveau, de nouveau mode de 
distribution, utilisation des TIC..)

Autres (expliciter)...
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Développement économique

Le projet doit répondre aux objectifs économiques du PO, dans le respect des conditions sociales 
et environnementales de sa mise en oeuvre. Le développement équilibré des territoires doit être as-
suré en préservant les espaces et les milieux.

ÉTAPE n°2 : Prise en compte du développement durable dans le projet (suite)



Items proposés Commentaires Maître d’ouvrage Commentaires Service instructeur

Le projet favorise t-il l’accès à l’emploi 
dans le bassin local ?

Le projet favorise t-il l’accès à l’emploi de 
catégories de populations fragiles ou en 
difficulté (chômeurs, handicapés, jeunes, 
femmes, immigrés..) ?

Le projet participe t-il à un processus 
d’insertion, de formation via divers 
organismes locaux ou de qualification ?

Le projet se réfère t-il à un schéma local 
(logement, formation, insertion...) ?

Le projet favorise t-il la création d’emplois 
stables ? D’emplois aidés ?

Le projet améliore t-il le sort des 
personnes fragiles, en difficulté, 
vieillissantes ?

Le projet génère t-il des nuisances 
préjudiciables à la santé ?

Le projet améliore t-il l’accès à 
l’information, à la culture, notamment 
pour les nouveaux arrivants ?

Le projet participe t-il au décloisonnement 
des territoires ?

Le projet est-il innovant (mise en place de 
nouvelles formations, de nouveaux 
circuits d’information, amélioration de 
l’accès au travail par le biais notamment 
du télétravail...) ?

Autres (expliciter)...
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Solidarité et cohésion sociale

Il s’agit de promouvoir l’égalité des chances, de favoriser le rééquilibrage entre les territoires 
et de réduire les inégalités.

ÉTAPE n°2 : Prise en compte du développement durable dans le projet (suite)



Items proposés Commentaires Maître d’ouvrage Commentaires Service instructeur

Prise en compte des effets potentiels sur 
l’environnement, impact de l’action au 
regard de l’environnement : le projet 
valorise t-il les atouts environnementaux 
du territoire ? Préserve t-il le milieu 
naturel ? Porte t-il atteinte à ce milieu ?  
sur les ressources locales (eau-air-sol) : 
le projet favorise t-il la consommation 
d’espaces, de terres arables et 
l’étalement urbain ?
sur la biodiversité (effet de coupure des 
habitats, développement d’espèces 
envahissantes...)

Le projet prévoit-il un état initial de 
l’environnement  (état 0) ?

Le projet prévoit-il des constructions qui 
s’intègrent dans le paysage et 
l’environnement ?

Autres (expliciter)...
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Environnement

« Pour parvenir au développement durable, la protection de l’environnement doit faire partie 
intégrante du processus de développement et ne peut être considéré isolément ».
Rio, principe 4
La  préservation de la biodiversité et la gestion rationnelle des ressources naturelles est une 
question fondamentale. La prévention des risques revêt également un caractère prioritaire.

Gestion rationnelle des ressources et présentation de la biodiversité

ÉTAPE n°2 : Prise en compte du développement durable dans le projet (suite)



Items proposés Commentaires Maître d’ouvrage Commentaires Service instructeur

Influence du projet, lors de la phase 
d’élaboration du projet et-ou lors de la 
phase de fonctionnement, en matière de :

gestion des déchets (utilisation de 
produits recyclables),

utilisation d’énergies renouvelables

limitation des émissions de gaz à effet de 
serre (maîtrise des consommations 
énergétiques par la mise en conformité 
des bâtiments avec la réglementation 
thermique en vigueur, voire par une 
démarche volontariste pour une 
performance supérieure à la norme, par 
les nouvelles activités générées)

modes de transport durables (existence 
de transports en commun, vélobus, 
pédibus, covoiturage)

utilisation de matériaux écologiques, 
recyclés ou recyclables

appel à des fournisseurs locaux (circuits 
courts)

Autres (expliciter)...
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ÉTAPE n°2 : Prise en compte du développement durable dans le projet (suite)

Contribution réduction gaz à effets de serre



Items proposés Commentaires Maître d’ouvrage Commentaires Service instructeur

Articulation de l’action avec des politiques 
plus globales (SCOT, PDU, PADD du 
PLU,...)

Initiatives pour éduquer à 
l’environnement durable

Autres (expliciter)...

Items proposés Commentaires Maître d’ouvrage Commentaires Service instructeur

Evaluation, prévention et gestion des 
risques et catastrophes naturelles 
envisageables :

risques locaux (industriels, sur les 
paysages, le patrimoine...)

nature des risques (naturels, 
technologiques...)

Autres (expliciter)...
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ÉTAPE n°2 : Prise en compte du développement durable dans le projet (suite)

Risques

Autres



Liste des enjeux sans objet pas du tout faiblement fortement exemplaire Commentaires

gouvernance

développement 
économique

solidarité sociale

environnement
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Grille à renseigner par le maître d’ouvrage

Dans la troisième partie, le maître d’ouvrage puis le service instructeur font la synthèse et 
apprécient le respect par le projet des enjeux du développement durable.

L’appréciation se fait, à l’aide des items suivants : 
Sans objet / Pas du tout / Faiblement / Fortement / Exemplaire. 

La case « commentaires » comporte des éléments complémentaires du maître d’ouvrage 
et/ou du service instructeur qui explicitent la réponse, des éléments sur l’éventuelle marge 
de progression par rapport au point soulevé et même des informations sur les obstacles à 
une meilleure prise en compte du critère. 
La pondération est réalisée par le maître d’ouvrage puis par le service instructeur en 
fonction des réponses données aux items préalablement proposés. ll est laissé au maître 
d’ouvrage puis au service instructeur l’appréciation finale du respect de tel ou tel enjeu du 
développement durable. Aucune pondération ne peut être donnée a priori car celle-ci est 
fonction de la nature de chaque projet et de son contexte.
La grille est « muette » sur les arbitrages et les choix à faire : la grille ne fait pas apparaître 
de note en fin d’analyse.

ÉTAPE n°3 : Grille d’analyse



Liste des enjeux sans objet pas du tout faiblement fortement exemplaire Commentaires

gouvernance

développement 
économique

solidarité sociale

environnement
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Grille à renseigner par le Service instructeur

ÉTAPE n°3 : Grille d’analyse (suite)
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La dernière partie a pour objet la conclusion du maître d’ouvrage puis du service 
instructeur.
Il s’agit de reprendre les éléments de la grille en s’appuyant sur les commentaires.
Pour ce qui est du service instructeur, si il considère le dossier insuffisant au regard de 
l’ensemble des composantes du développement durable, il devra envoyer un courrier au 
MO. Sur celui-ci, il sera précisé que la recevabilité du dossier a été examiné au regard du 
développement durable, que le dossier doit être retravaillé sur tel ou tel point.

Si le dossier est recevable, il sera instruit. C’est ainsi que sont mis en oeuvre des critères 
d’écoconditionnalité pour examiner l’éligibilité des dossiers au regard des critères de 
sélection de la fiche action du DOMO correspondante (critères d’éligibilité et d’arbitrage qui 
se réfèrent aux composantes du développement durable).

Conclusion du service instructeur

ÉTAPE n°4 : Conclusion



Dossier déposé
par le maître

d’ouvrage

Service
instructeur

Dossier
non recevable

Dossier
recevable

Instruction
du dossier

EXAMEN DE LA RECEVABILITE DES DOSSIERS
AU REGARD DES ENJEUX

DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Renvoi du dossier
à retravailler pour répondre 

aux enjeux
du développement durable

Il faut que le dossier soit clairement 
identi�é comme ayant reçu une première 

analyse en terme de recevabilité

Nouvelle présentation 
du dossier par

le maître d’ouvrage

Accusé de réception

Accusé de réception
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Examen de la recevabilité des dossiers
au regard des enjeux du développement durable
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notes





Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 
Mission Europe 
31, rue Mazenod 
69426 LYON Cedex 03 
Tél. : 04 72 61 65 86 
Fax : 04 78 60 41 37 
contact : Nathalie Rollin
nathalie.rollin@rhone-alpes.pref.gouv.fr
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